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C. - P'SPOS1T10NS COMMUNES 

ART. 22. - Le )"égime de l'école est l'internat. Pen
dant leurs, années d'internat, les élèves ont dJ::oit à la 
nourriture, au logem~nt et à l'habillement, ils portent 
un uniforme. 

Le~ ~lèves reçoivent poùr leurs menues dépenses, 
une' allocation mensuelle dont le taux est fixé par 
décision du conseil d'administration. 

Les dispositions, concernant les vacances et congés 
sont àrrêtées par le conseil de perfectionnement sur 
avis du directeur de l'école. . 

TITRE IV. 

DispoSitioflS transitoires' 

ART. 23. - Le centre d'instruction d'Ayos étant 
supprimé en tant qu'école des aides de santé du Came
roun, les élèves aides de santé de ce centre sont auto
risés à rentrer à l'école africaine de médecine et de 
pharmade dans les conditions suivantes; 

a) les élèves de troisième année de l'école des 
,aides de santé du Cameroun peuvent rentrer en qua
trième année d'études de médecine et de pharmacie; 

b) les élèves de deuxième année peuvent rent:er 
en troisième année de l'école africaine de médecine 
et de pharmacie; , 

c) les élèves de première année peuvent rentrer 
en deuxième année de l'école africaine de médecine 
et de pharmacie. . 

Toutefois des passages d'un;; année à l'autre' res
tent subordonnés à un eXamen de passage dont les 
modalités .seront fixées par le conseil de perfection
nement. 

E.n cas d'échec à cet examen de passage, les élèves 
de.J'école d'Ayos devront redoubler une année d'études 

, à l'école àfrieaine de médecine et de phannacie., ' 

ART. '24. - les gouverneurs généraux de ,l'A.O.F. 
et 'de -l'A.E.F., le gouverneur du Cameroun, le com- • 
missaire de la République au Togo et le directeur du '. 
service de santé c{)lonial sont chargés, chacun en ce qui 
'1" concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au foumal officiel <le la République française~ 

Alger, le 14 aoftt 1944. • 
R. PLEVEN. 

Indemnité de départ coloaiat 

No 605 Cab. Par arrêté du Comissaire de la 
Répubilq:ue au Togo en date du : 

6 décembre 1944. Est promulgué dans le terri
toire du Togo, l'arrêté ministériel (colonies) du 10 sep
tembre 1944 qui valide l'acte dit « arrêté ministériel 
du 13 octobre 1942 » abrogeant et remplaçant par de 
nouv.elles dispositions l'article 94 du décret du 2 mars 
1910, e" qui remplace lui-même par de nouvelles dis-. 
positiOn!: le paragraphe III dudit arrêté (indemnité de 
départ colonial). 

--"~~~~-. 

LE MINISTRE DES COLONIES, 

VU le décret du 2 mars 1910 portant règlement SUr la solde 
et les' aHocations accessoires des fonctionnaires, employés 'et 
agents des services coloniau:<; 

Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du Co
mite français de la Libération nationale, ensemble les· ordon
nanoes des 3 juin et 4 septembre 1944; 

ARRETE: 

ARTICLE, PREMIER. Est validé Facte de l'autorité 
de fait se, disant Gouvernement de l'Etat français, dit 
arrêté du 13 ocrobre 1942, modifiant l'article 94 du. 
décret du 2 mars 1910. 

ART. 2. - Le paragraphe III de l'arrêté du 13 octl)-< 
bre 1942 est remplacé par les dispm,itions suivantes: 

« Jrusqu'à la cessation des hostilités, l'indemnité de 
départ c{)lonial Sera exceptionnellement égale à quatre
vingt-di:; jours de solde nette de présence majorée du 
supplément provisoire dé traitement; elle ne pOurra 
être payée plus d'!111 tn{)is avant la date fixée ,poUl' 
l'embarquement des 'ayants droit à destination de lcur 
nouveat: poste ». 

ART. 3. - Le Ministre des Colonies est chargé de 
l'exéoutioi1 du présent arrêté. , . ' 

Fait à Paris, le 10 septembre 1944: 
R. PLEVEN. 

ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 

Ass.ciation des anciens ctlmb.Uant. 
et ",lctime. de ·1.. guerre 

ARRETE No 2899 A. P. du 24' octobre 1944. 
LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A. O. F., 


HAUT-COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

OiEVALIEIt DE. LA LÊGION D'HONNEUR., 

VU le décret du 18 octobre 1904, portant réorganisation du 
Gouvernement général de l'Afrique occidentale française et 
les actes subséquents qui l'ont modifié; 

J 

Vu le décret du 19 septembre 1936, portant réduelion des 
dépenses administratives au Togo; , 

'Vu l'ordonnance du 2. septembre 1943, modifiée le 13 octQ.. , 
bre 1943, portant réorganisation des Associations d'Anciens 
Combatlants et Victimes de la Ouerre, ensemble le dé<:ret du 
2 septembre 1943, modifié par le décret,du 14 octobre 1943; 

Vu la lettre nO 18 du 13 octobre 1944 du président du Con
seil d'administration ·de i' Association Régionale des Anciens 
Combattants et Victimes de la Ouerre de l'Afrrque ocCidentale 
française et du Togo, et les statuts y annexés; 

ARRETE: 

ARTICLE Pf(EM1ER. - Sont approuvés les statuts 
de l'Association Régionale des Anciens Combattants et 
Victimes de la Guerre de l'Afrique occidentale fran
çaise et du Togo, tels qu'ils ont été arrêtés par le 
Conseil d'administration de cette association le 13 
octobre 1944. 

'ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et c{)mmuniqué partout où bes'oin sera. : 

Dakar, le 24 octobre 1944. 
, P. COURNARIE. 

,~--'" ,~---

STATUTS 

ARTICLE PREMIER... - Il est créé en Afrique occi
dentale française et au Togo une association d'anciens 
combattants et victimes de la guerre qui prend le 
nom « d'Association Régionale des Anciens Combat
tants et Victimes de la Guerre de l'Afrique occidentale 
française et du Togo ». 

L'association est constituée dans le cadre des règles 
de l'ordonnance du 2, septembre 1943, modifiée le 13 
octobre 1943 et du décret du 2 septembre 1 943, 
modifié le 14 octobre 1943, notamment en ce qui OOn
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cerne les conditions exigées des membres des diffé
rents organes de direction de l'àssociation régionale 
et de ses filiales. 

l:!!1ssociation est reconnue d'utilité publique. 
A~T. 2. - L'association a pour but: 
'De coordonner l'action de ses adhérents pour l'œu

vre de libération et de reconstitution de la France; 
Qe créer un lien permanent de relations, d'assis;. 

ta!,!ce et de défense mutuelle; 
De coordonner leurs :efforts par la création d'or

ganes d'études et d'action pour la réalisation des jus
tes desiderata des soèiétaires. 

Pour cet objet, l'association régionale s'articule en 
« associations locales ". 

Les associations local'es sont au nombre de six, 
oorrespondant chacune au ressort territorial ci-après: 

Sénégal-Mauritanie; 
Circonscription de Dakar et, Dépendances; 
Soudan français; 
Guinée frl!nçaise; 
Côte d' [voire ; 

. Dahomey-Niger-Togo. 
L'association s'interdit de se réclamer d'un mouve

ment politique que1co!lque. 
A~T. 3. - Pourront adhérer à l'association: 
1" - Les titu,laires de la carte dù combattant de la 

guerre 1914-1918 et des théâtres extérieurs d'opéra
tions, ainsi que les participants à la guerre commencée 
en septembre 1939 qui rempliront les conditions re
quises pour l'obtention de l~ carte du combattant; 

2'> - Les veruves, orphelins, ascendants des militaires 
tués ",u disparus de la guerre 1914-1918, des théâtres 
~térieurs d'opérations, de la guerre commencée en 
1939, ainsi que les ayants droit des militaires décé· 
\lés dans les conditions ouvrant droit à pension des 
suites d'.une blesSIIre r.eçue ou d'une maladie contrac
tée ou aggravée à l'oçcasion d'.un service de guerre. 
, ART. 4.' - !.:es demandes d'a:dmission sont reçues 
par le bureau de chaque association locale. 

La qualité de membre de l'association se perd: 
1" ..L Par démission-; adressée au président de cha

que association locale; 
2'1- Par ,radiation pour défaut- de paiement de 

la ootisation ou pour motif grave; le membre intéressé 
étant toujours appelé, aU préalable, à fournir ses 
!explications. La radiation est prononcée par le bu
reau de l'association locale sauf recours au Conseil 
\j'administration de l'association régionale. 

A. - ASSOCIATION RÉOIONALE 

Orgl11Zisatton 'géliérale . 

AIlT. 5. - L'universalité de l'association régionale 
est représentée par un Conseil d'administration com
posé de vingt-quatre membres délégués par les asso· 
ciations loca'es, selon le tableau de répartition ci

,dessous: 
Asg{)cio.tioas locales CUôyens Sujets Ir«nçahi ' 

Sénégal- Mauritanie. . . . . • • • . . . 2 i 
Dakar .. , •........•.•. , • . • • . . 4 2 

Soudan français . , •• ,'..••••.•• ' 4 2 
Guinée française ...... ~ . . . . . . . 2 1 
Côte d'Ivoire . . . . ... • • • . .. .... 2 t 
Dahomey-Niger-Togo..... •. ••• 2 t 
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Ces délégués sont ,désignés, par chaq,ue association 
locale d'après les modalités fixées par ses statuts ou 
par son règlement intérieur particulier. ' 

Les associations locales peuvent désiguer,en qua
lité de délégués, des membres résidant hors de leur 
ressort territorial. 

ART. 6. - Le Conseil d'administration élit dans son 
sein un Comité directeur qui comprend: 

Un président; 

Ull vice-président'; 

Ult secrétaire; , 

Un trésorier; 

Quatre membres. 


Un membre du Comité directeur au minImUm doit 
être choisi parmi les' membres .sujets français du:, 
Conseil d'administration.' , ! 

ART. 7. - Le Conseil d'admilustration élit en outre 
trois questeurs-contrôleurs financiers. . , 

Ces questeurs sont choisis parmi les membres de 
l'association possédant une compétence technique, re
connue. Leur mandat est annuel, et renouvelable.', 

Ils peuvent être pris en dehors du Conseil d'admi" ' 
nistration de l'association régionale. 

L'un au moins des questeurs-contrôleurs financiers 
est 'Obligatoirement choisi parmi les représentants de 
l'association régionale auprès du Conseil d'adminis
tration de l'Office colonial des Mutilés, Combattants, 
Victimes de la Ouerre et Pupilles de la 'Nation. 

Les fonctions de questeur-contrôleur financier sont 
gratuites et ne donnent lieu qu'au remboursement des 
frais éventuellement exposés et justifiés. 

ART. 8. - Le Conseil d'administration désigne 
enfin chaque année, et pour l'année en cours, ses re
''Présentants aU Comité directeur de la Fédération des 
Associations d'Anciens Combattants et Victimes de [a 
Guerre. 

Le choix de ces représentants peut porter sur des 
personnes résidant, hors du territoire de l'Afriq.ue occi
!lentale française et du Togo. 

Ces fonctions sont gratuites et ne donnent lieu qu'au ~ 
remboursement des frais exposés et justifiés. ' 

ART. 9. - La durée du, mandat des ,membres du 
Conseil d'administration de l'association régionale est 
de trois ans. ' 

En' cas de vacances partielles, les membres défail

lants sont remplacés jusqu'à la date normale d'expira


.Hon du mandat par de nouveaux ll!embres délégués 

par les associations locales intéressées. 

Au cas où la moitié des s!èges au moins deviendrait 
simultanément vacante, il y aurait lieu à renouvelle
ment général. 

Les membres sortants sont rééligibles. 

A~T. 10. - Le Comité di~edeur est él,u pour un an. 
Les vacances sont comblées par vote 'du Conseil 

d'administration. ' 

ART. 11: - Au cas où il y a lieu à renouvellement 
général du CQriseil d'administration avant l'expiration 
du mandat régulier des membres du Comité directeur, ~ 
ce mandat prend fin de droit. ' 

Toutefois, le Comité directeur en exercice reste en 
f'Ûnctions jusÎtu'à l'installation ,du nouveau'.Comjté. , 

http:l'Afriq.ue
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ART. 12. - Ceux des membres du Olnseil \:l'adminis-
tration dont le manda! de délégué d'une association 
locale n'a pas été renouvelé ne prennent pas part à 
l'élection du nouveau Comité. 

ART. 13. - Les membres sortants du Olmité direc
teur oont rééligibles, à condition qu'ils n',lÎent pas 
perdu leur qualité de délégué d'une as!loél'ation locale. 

Comité 'directeur 

ART. 14. - Le Comité directeur apministre l'asso
ciation régionale. 11 délibère obligatoirement sur toutes 
qjUcstions importantes. Il se réunit sur convocat~on de 
son président, ou sur la demande du quart de ses 
membres. ' 

ART. 15. - Le président de l'Association Régionale 
'des Anciens Olmbattants et Vjctimes de la: Guerre, 
président du Olmité directeùr, dirige le fonctionne
ment de l'association, confonnement aux prescriptions 
des statuts. 11 préside les réunions du Olmité directeur 
:et du Olnseil d'administration. 

Il représente l'asoociation di ms tous les actes civils 
et judiciaires et dans ses rapports avec les pouvoiœ-s' 
publics, les administrations, les groupements et asso
ciations diverses, ave': la presse et avec lespartilru
liers. 

11 assure l'exécution des décisions du Comite' direc
teur et du Olnseil d'administration. II convoque ces 
deux assemblées., ' 

Il vise routes les dépenses, reçoit la correspondance. 
Il peut délégUer la signamre au secrétaire pour la 
oorrespondance ordinaire. 

Il vise les procès-v,erbaux, reçoit les réclamations 
auxquelles, après avis du Olmité directeur, il donne 
la suite qu'elles comportent.- . 

ART. 16. - Le vice-président seconde le président. 
Il le supplée, soit d'office, en caS d'absence ou d'em
pêchement, soit sur délégation. 

ART. 17. ~ Le secrétaire dirige et surveille le se
crétariat. 11 rédige et signe les procès-verbaux des 
séances du Olnseil d'administration, fait tenir les re
gistres de correspondance, signe les correspondances 
pour lesquelles il a reçu mandat du président, pŒ'ocè
de, sur l'ordre du président, à l'envoi 'des convocations. 
Il vise les dépenses conjointement avec le président. 

11 est chargé, en Qutre, de la conservation des archi
ves ,et de leur c1a,ssement, du mouvement et de l'envoi 
des imprimés. 

ART. -18. - Le trésorier a la charge et la responsa
bilité des fonds qui lui sont confiés. 

Il encaisse les recettes, effectue les dépenses. Cha
que encaissement fait l'objet de la délivrance d'une 
quittance à souche. 

Les paiements sont ordonnancés par le président 
du Olnseil d'administration. Les titres en sont contre
signés par le secrétaire. . 

Le trésotier tient la oomptabilité générale de l'asso
ciation, en deniers et 'cn matières. Tons les mouvements 
de fonds sont portés sur un livre de oomptabilité 
'dont il a la tenue. , 

Il est détenteur de toutë la comptabilité, des titres 
de propriété, de l'association, baux, actes d'achat, de 
vente, de cession. ' 

Il ne peut garder en compte, à v:ue, qu'une somme 
,équivalente, au roulement des fonds nécessaires pour 
la marche de l'œuvre pendant le mois courant ainsi 
qu'il est fixé au budget général, adopté annuelle
ment par le OlDseil d'administration., . 

11 s'àssure de l'entretien et de l'état du matériel en 
service et en dresse inventaire. 

,Il prépare tous les projets d'achat, vente de biens 
meubles et immeubles, aliénations, locations, qu'il 
soumet à l'approbation du Olmité directeur. 

ART. 19. Les membres n'ayant pas de fonfctiOtll 
ilétenninée ont voix délibérative au sein du Comité. 
Ils remplissent en outre les missions qui peuvent leur 
être confiées par le Comité. . 

Les fonctions de membres du Olmité directeur ne 

oomportent aucune rémunération, excepté les frais 

évenmels de déplacement et de séjour. 


Commission.s 

ART. 20. - Il peut être oonstitué auprès du Comité 
dir.ecteur des Olmmissions composées d'anciens com
battants ou victimes de la guerre, appartenant ou non 'l' 
au Olmité directeur ou au Conseil d'administration, , 
;et désignés en raison de leur compétence particulière 
par le Olmité directeUl:. - _ 

Ces Olmmissions ont pour'but de donner tous avis 
sur les questions soumises à leur examen. 

Les fonctions de membres des Olmmissions ne rom
portent aucune rémunération excepté les frais éventuels 

. de déplacement et de séjour. ' 
Les membres des Commissions sont convoqués, s'il 

.r a lieu, aux réunions du Comité directeur et du Con
seil d'administration. 

Commission 'de conirôle 

ART. 21. - Les questeurs-contrÔleurs financiers 
'constiment la Commission de conlrÔle. 

La Olmmission de contrôle a pour objet de suivre 
la gestion financière' du trésorier et d'en vérifier la 
saine exécution. Elle établit en fin d'année un rapport 
sur la gestion financière qu'elle soumet au Comité 
directeur et au Conseil d'administration en séance plé
nière annuelle. 

Les questeurs-oontrôleurs financiers procèdent à épo

ques régulières au contrôle de la comptabilité et des 

fonds. Ils peuvent procéder à des vérifications ine
pinées. . 


L'un des questeurs-contrôleurs rédige le rapport 

annuel de contrôle financier, en accord avec ses deuX 

collègues, et le pré.ente au Conseil d'administration 

en séance annuelle, après l'avoir soumis, pour avis, 

au Olmité directeur. 


Con.seil 'it'administratiOll 

ART. 22. - Le Conseil d'administration, dont ,la 

composition et le rôle sont définis aux articles 5, 6, 7, 

8 et 9 ci-dessus, se réunit sur la convocation du pré

sident oU sur la demande d'un quart au moins de ses 

membres. 


Son ordre du jour est -réglé par le Comité directe'-lr. 
Son bureau est celui· du Olmité directeur. 
Les membres n'assistant" pas aux réunions peuvent 

<léléguer leur voix dans les formes régulières pré
vues par la loi. 

ART. 23. - Le Conseil d'administration doit être 

réuni au moins une fois par an en session ordinaire 

aux fins : '. ' 


aJ- D'entendre obligatoirement les rapports, 
1" - Du président sur l'activité de l'association 

régionale; 
2<> -,- Du trésorier sur sa gestion financière;' 
3a - De l'un des questeurs-oontrôleurs financiers, 

au nom de ses collègues, sur le contrôle financier; 






